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Brochure n° 3052

Convention collective nationale

IDCC : 1996. – PHARMACIE D’OFFICINE

AVENANT DU 19 MAI 2011
À L’ACCORD DU 19 SEPTEMBRE 2007 RELATIF AUX CQP

NOR : ASET1150908M
IDCC : 1996

Vu la convention collective nationale étendue de la pharmacie d’officine du 3 décembre 1997 
modifiée et ses annexes ;

Vu l’accord collectif national du 19 septembre 2007 étendu relatif aux certificats de qualifica-
tion professionnelle dans la branche professionnelle de la pharmacie d’officine modifié par avenant 
du 1er avril 2009 étendu,

PRÉAMBULE

Dans le cadre du bilan relatif à l’application et au suivi de l’accord collectif national du 19 sep-
tembre 2007 susvisé, et au vu de l’avis donné, à cette occasion, par les membres de la commission 
paritaire nationale de l’emploi et de la formation professionnelle de la pharmacie d’officine, les par-
ties signataires, conscientes de la nécessité de compléter et d’actualiser ledit accord, sont convenues 
des points suivants.

Article 1er

A l’annexe « Liste des certificats de qualification professionnelle en pharmacie d’officine » de l’ac-
cord collectif national du 19 septembre 2007 susvisé, les termes « de conseiller en dermatologie et 
cosmétique » sont remplacés par les termes « dermo-cosmétique pharmaceutique ».

Article 2

Le présent avenant prendra effet à compter du 19 mai 2011 et sera présenté à l’extension à la 
demande de la partie la plus diligente.

Fait à Paris, le 19 mai 2011.

Suivent les signatures des organisations ci-après :

Organisations patronales :

FSPF ;

UNPF ;

USPO.
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Syndicats de salariés :

FNIC CGT ;

FNP FO ;

FSS CFTC.


